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29 
19 L'an deux mille vingt-cinq, le cinq mars, 
24 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 

Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET - Emilie CORDIER - Hervé MORICE - Eric MEIGNEN 
Denis ROULAND - Benoît PICHARD - Jean-Pierre LE CROM (arrivée à 
18h50) - Laurence DUPONT - Stéphanie BURNEL - Cécile OLIVIER 
Marjorie GARCIA Yannick BEAUVAIS Jessica NICOLAS 
Thierno DIALLO (départ à 20h15) Didier NOUZILLEAU 
Cécile NICOLAS - Michel CONANEC 

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Sébastien WAIRY a donné son pouvoir à Emilie CORDIER
- Myriam LEROUX a donné son pouvoir à Denis ROULAND
- Magali MACE a donné son pouvoir à Cécile OLIVIER
- Brieg PICAULT a donné son pouvoir à Laurence FREMINET
- Thierno DIALLO a donné son pouvoir à Laurence DUPONT (départ à
20h15)

Absents : Gilles BRIAND -Jean-Pierre LE CROM (arrivée à 
18h50) - David PELON - Françoise HAFFRAY - Aurélie LE 
GUNEHEC - Alain DESMARS 

M. Jean-Louis LELIEVRE a été nommé pour remplir les fonctions de
secrétaire.

La maîtrise des consommations d'énergie et d'eau, et la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

représentent un enjeu important pour les communes de même que le contrôle des dépenses de 

fonctionnement. Cependant, souvent, les moyens et les compétences au sein des communes en matière 

de gestion énergétique sont insuffisants. 

Ce constat a motivé la mise à disposition d'un conseiller énergie mutualisé entre les communes de 

l'agglomération dès 2012 afin de les doter de moyens humains d'expertise, d'animation et de mise en 
œuvre de leur politique énergétique. Son intervention repose sur un accompagnement de proximité pour 

aider les communes à mieux maîtriser leurs dépenses énergétiques. 

Depuis 2020, ce dispositif est assuré par un partenariat entre la CARENE et Territoire d'Energie Loire

Atlantique (ci-après TE44). Une convention entre les deux parties a ainsi été approuvée en Conseil 
Communautaire du 13 février 2024 (délibération n°2024.00034) pour la mise à disposition du service « 
conseil en énergie partagée » sur la période 2024-2026. 
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